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La large mobilisation du 28 novembre a laissé des traces, malgré la relative 
décrue de la semaine dernière. Le pouvoir s’organise cependant pour y faire 
face. A nous de maintenir la pression ! 

Les centaines de milliers de personnes qui ont manifesté samedi 28 novembre 
contre la loi « sécurité globale » n’ont pas disparu. Après les mobilisations 
d’avant l’été contre le racisme et les violences policières, les images de la vio-
lence des flics contre les migrantEs place de la République et contre Michel Ze-
cler ont contribué à retourner le point de vue majoritaire. 

Un pouvoir qui répond à la mobilisation par l’escalade autoritaire 

Défendre le droit de filmer les actes policiers, c’est revendiquer la possibilité 
de se défendre contre l’appareil d’État. Refuser l’extension du pouvoir de surveil-
lance et l’impunité policière, c’est faire face à un des instruments fondamentaux 
de la classe dominante dans la période de crise et d’instabilité présente. 

Le pouvoir a saisi le risque. Samedi dernier à Paris, la Préfecture de police 
s’est donnée les moyens d’interdire militairement la manifestation après que la 
justice lui ait imposé celle du samedi 28 novembre. Un saut dans l’autonomisa-
tion du pouvoir exécutif – répressif – par rapport au pouvoir judiciaire. Et l’État 
accorde la « protection fonctionnelle », c’est-à-dire un soutien financier, aux poli-
ciers qui ont battu Michel Zecler... Le préfet Lallement montre clairement que 
c’est bien au nom de cet État que les violences sont commises. 

Dans la même ligne, le pouvoir prend en catimini des décrets élargissant le 
domaine du fichage policier: pourront ainsi figurer dans les fichiers « les opi-
nions politiques » et les « convictions philosophiques et religieuses », et non plus 
seulement les « activités ». Et encore, le gouvernement continue à désigner les 
musulmanEs comme « l’ennemi intérieur », prononçant la dissolution du Col-
lectif contre l'islamophobie en France, association de défense juridique contre 
l’islamophobie. Et mercredi dernier, il délibérait sur le projet de loi « confortant 
les principes républicains » (ex-loi sur le séparatisme) qui non seulement stigma-
tise la communauté musulmane (sans oser l’avouer) mais reprend des éléments 
de la loi « sécurité globale » pourtant largement rejetées ! 

Construire les convergences 

La possibilité de construire une mobilisation capable de faire reculer le gou-
vernement est toujours bien là, à condition de se rappeler qu’on ne peut pas ga-
gner avec une simple manifestation. Il faut construire et élargir le mouvement en 
s’appuyant sur ses acquis : les collectifs de familles contre les violences poli-
cières, les organisations démocratiques de juristes, de journalistes, de défense 
des droits de l’Homme, les secteurs du mouvement ouvrier et du mouvement 

social déjà engagés… Des possibilités existent : 
manifestations locales, réunions unitaires ras-
semblant organisations syndicales, politiques et 
associations... 

C’est ce que le NPA défend localement au sein 
de la coordination locale « le monde d’après » 
avec notamment la perspective d’une nouvelle 
et grande initiative en janvier au moment où la 
loi « sécurité globale » reviendra devant les sé-
nateurs et les députés. 

Comme on s’y attendait, les courbes de conta-
minations au Covid-19 sont bien loin du seuil 
des 5 000 cas diagnostiqués par jour qui pou-
vait laisser espérer une levée du confinement 
au 15 décembre. 

Les mesures annoncées jeudi soir sont dans la 
droite ligne des précédentes : travail, famille, 
répression ! Si, à partir du 15 décembre, il sera 
de nouveau possible de se déplacer sans attes-
tation, ce sera sous le régime du couvre-feu 
(de 20h à 6h). Tous les établissements rece-
vant du public (théâtres, cinémas, stades,...) 
sont encore fermés pour trois semaines. Seule 
la soirée du réveillon de Noël sera libre ; pour 
celle du 31 décembre, le ministre de l’Intérieur 
annonce le renforcement des contrôles !  

Le gouvernement garde donc le cap fixé par 
Macron tout en révisant ses ambitions à la 
baisse mais en se félicitant de sa politique : la 
France serait redevenue un bon élève européen 
en matière de chiffres de contamination… et 
aurait les dispositifs d’aide les plus protecteurs 
d’Europe ! 

Ce qui n’empêche nullement le nombre d’hospi-
talisations d’être bien supérieur à celui du mois 
de mai et le nombre de travailleurEs pauvres de 
croître. Chaque secteur économique se consi-
dère comme indispensable… entraînant le gou-
vernement à des négociations qui brouillent le 
message sanitaire déjà peu clair. Sans compter 
que la politique de traçage annoncée hier soir 
laisse perplexe : l’ « accompagnement renforcé 
des malades » s’appuierait sur les collectivités 
locales. Après l’échec des masques au prin-
temps et celui des tests cet été, on a peu de 
doute sur l’efficacité et beaucoup de certitudes 
sur la méthode : c’est contrôle des populations 
et répression renforcée !  

Or, face au virus, la plus grande vigilance s’im-
pose, notamment en raison de la baisse des 
températures favorable au virus. Le suivi et 
l’accompagnement bienveillant sur le plan sani-
taire et social, reposant sur la confiance, ainsi 
que des mesures sociales (garanties de revenu, 
conditions d’hébergement dignes et accep-
tables par la personne malade et ses proches, 
soins gratuits…) sont indispensables et incom-
patibles avec toute approche punitive. 

L’approche répressive du gouvernement 
va aussi de pair avec l’absence de recrutements 
massifs à l’hôpital et d’embauches pour la re-
cherche des cas contacts, sans même parler du 
développement d’une politique de santé com-
munautaire s’appuyant sur l’alliance des profes-
sionnelEs de santé (apportant sur le terrain 
leurs connaissances et leur savoir-faire) et de la 
population, qui peut ainsi s’auto-organiser pour 
trouver les solutions adaptées et consenties à 
la lutte contre l’épidémie, dans les quartiers, 
sur les lieux de travail. 

Contre la pandémie et les mesures inefficaces 
du gouvernement, la réponse la plus adaptée 
ne pourra venir que de l’organisation de la soli-
darité par la population elle-même, hors de 
toute logique du profit et contre toutes les 
mesures liberticides.  

L’occasion se présente ce samedi, pour la 
4ème fois, d’être encore nombreux dans la rue 
contre les réformes liberticides de ce gouverne-
ment, qu’il s’agisse de la loi « sécurité glo-
bale », de la loi « séparatisme » ou de la pers-
pective d’un nouveau couvre-feu.  
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Le contexte idéologique de la pandémie  
et la problématique des vaccins 

 Zones humides, l’ex-municipalité Renoult désavouée 
Le tribunal administratif a annulé récemment l’arrêté préfectoral 

autorisant l’aménagement, ou plus exactement l’urbanisation, de la 

zone humide située, à Rothéneuf, au sud de la rue du cdt L’Hermi-

nier.  

Rappelons que ce projet d’urbanisme avait pour objectif de cons-

truire pas moins de 800 logements -sur une emprise de 25 ha, sur 

une zone humide, protégée par la loi sur l’eau. Une première 

tranche de l’opération, attribuée à l’inévitable promoteur Sacib com-

portait la construction 370 logements sur la partie Est de la zone, 

dite secteur des 3 cheminées, dont moins d’une centaine à un prix 

annoncé inférieur à 2.800€/m2. Et les travaux de terrassements et 

d’abattage des arbres de commencer en novembre 2019. 

Sauf que parallèlement à une instance au fond déposée par les 

associations Rothéneuf Environnement et Eaux et Rivières de Bre-

tagne, en février 2019, les mêmes assos sont parvenues à faire 

stopper les travaux par un référé devant le Tribunal Administratif. 

Celui-ci ne remettait pas en place la végétation, mais interrompait 

l’irréversible.  

Aujourd'hui, c’est sur le fond que l’autorisation même du projet 

est annulée. Cette décision du tribunal désavoue d’un coup outre 

l’administration préfectorale, l’ancienne équipe municipale (Renoult, 

Charpy et consorts) ainsi au passage que tous les élu.es (y compris 

PS, EELV…) qui ont voté les délibérations correspondantes concer-

nant l’enquête publique, la modification du PLU et le « projet urbain 

partenarial » (conseils municipaux des 6/11/2014, 30/06/2016, 

16/11/ 2017) en s’asseyant sur la nécessité de tout faire pour pré-

server les zones humides et la biodiversité.  

Et si ce retour de bâton, fruit des mobilisations environnemen-

tales, contre les politiques et les attitudes de l’équipe Renoult, en 

annonçait d’autres (les Nielles ?) ou dissuadait ses successeurs et 

les promoteurs de poursuivre saccages et bétonnages …. 

La vigueur de la réaction au 
projet de loi « sécurité globale » 
a surpris le gouvernement et l’a 
mis en difficulté, au pont qu’il 
s’est senti obligé de reculer un 
peu, au moins en paroles, en 
annonçant la réécriture de l’ar-
ticle 24 qui interdirait de filmer 
les violences policières.  

Mais Darmanin, et derrière 
lui Macron, n’ont pas tardé à 
reprendre l’offensive sur un 
terrain qui leur semble plus 
favorable : celui de l’islamopho-
bie et de la xénophobie. C’est le 
sens du projet de loi contre « le 
séparatisme », qui s’accom-
pagne de menaces contre 76 
mosquées.  

Les musulmans (même s’ils 
ne sont pas nommés dans le 
projet) de loi) sont une fois de 
plus stigmatisés, accusés d’être 
des terroristes en puissance, de 
vouloir constituer une commu-
nauté séparée. Pourtant, s’il 
existe une communauté sépa-
rée aujourd’hui, c’est bien celle 
des plus riches qui vivent dans 
des quartiers à part, entre eux, 
se réunissent et se distraient 
dans des lieux inaccessibles à 

l’immense majorité de la popu-
lation, ne serait-ce que par leurs 
prix. Mais de ce séparatisme 
social, pas question d’en parler 
et encore moins de le com-
battre en s’en prenant aux privi-
lèges de cette classe. 

Le pouvoir a donc décidé une 
fois de plus de désigner des 
boucs émissaires pour détour-
ner la colère de la population 
contre ses lois liberticides, 
l’injustice sociale, la situation 
catastrophique dans laquelle la 
crise sanitaire a jeté des mil-
lions de précaires. Un de ses 
premiers gestes a été d’annon-
cer la dissolution du CCIF 
(Collectif contre l’islamophobie 
en France) qui pourrait préfigu-
rer d’autres atteintes à la liberté 
d’association.  

Loin d’apporter une solution 
au problème de l’intégrisme 
religieux, ces attaques contre 
les Musulmans ne pourront 
avoir qu’un effet inverse : jeter 
des révoltés dans les bras des 
intégristes. On notera que les 
intégristes catholiques ou juifs, 
eux, ne sont pas visés. 

Ne tombons pas dans le 
panneau de la division. Les 
intérêts de tous les travailleurs 
sont les mêmes, quelles que 
soient leurs origines et religions. 


